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Les règles ci dessous ont pour objectif principal de permettre la maintenance du code par un développeur étranger au projet. Elles permettent également d'homogénéiser le code et de créer des automatismes, à l'écriture comme à la lecture. Leur application stricte est laissée à la discrétion du développeur et du chef de projet.

1 1 -  Gestion des sources

1.1  Versions
Chaque composant porte un numéro de version de type V.RC

· V= Version: modification majeure ou incompatible des spécifications fonctionnelles

· R= Révision: modification mineure des spécifications fonctionnelles

· C= Correction: simple correction

Dés qu'un composant doit être modifié, il faut archiver la version courante et incrémenter le numéro de version (i.e. V,R ou C) pour signaler la différence.

Dés qu'un fichier est modifié, son contenu doit mentionner la modification, avec un formalisme proportionnel à l'importance de la modification.

Lors de correction ou de modification mineures de sources, on privilégiera l'utilisation de #ifdef #else #endif permettant le tracé de l'historique.

1.2 Sauvegardes
· Chaque semaine sera réalisée une sauvegarde globale du ou des répertoires de l'application.

· A chaque livraison sera réalisée une sauvegarde globale du ou des répertoires de l'application.

· Des sauvegardes individuelles sont laissées à la responsabilité des développeurs

· Les versions de référence de logiciel et de documents sont placés sur le serveur qui est archivé régulièrement.

2 Règles de codage
2.1 Structuration

· Pas de goto. L'utilisation de sous procédure, de break ou de return fonctionne très bien. 

· Accolades en début de ligne, et non derrière le prototype. 

· L'utilisation de if else sans accolade ni retour à la ligne n'est autorisé que dans les cas simples

· Taille de procédure limitée à une page, sauf cas particulier.

· Taille des fichiers (donc des domaines de variable globale au module) minimale.

· Utilisation SYSTEMATIQUE du Default dans un case.

· Pas plus de 5 niveaux d'indentation.

· Pas de do {} while, pas de repeat {} until mais plutot des while() {}

· Les procédures non exportées doivent être marquées static

· Utiliser des algorithmes simples et 'naturels' sans chercher la performance.

2.2 Nommage

· Les noms des procédures reprennent le nom du module, quand il n'y a pas de nom de classe.

· Dans les noms de variable, pas d’underscores mais des Majuscules. 

· Les valeurs de #define en Majuscule. 

· Utiliser le minimum de macros, préférer les petites procédures sont aussi efficaces.

· Les noms de procédures et de variables doivent être sans ambiguïté.

· Utilisation systématique des // plutôt que des /* */ 

2.3 Commentaires

Chaque fonction ou méthode peut être accompagnée d'un entête qui décrit a minima :

· Le rôle externe de la fonction

· La signification des différents paramètres et leur statut (entrée, sortie, entrée/sortie)

· Les cas d'erreurs.

· De même, les structures de données utilisées (définition de types et de classes) sont associés à un bloc de commentaires explicitant la nature des différents champs.

2.4 Divers

· La compilation ne doit générer que quelques Warning de niveau 3 sur Visual 6.00

· Le minimum de variables globales. 

· Pas plus de 3 arguments par procédure

· Chaque procédure renvoie ZERO si OK, sinon un numéro d'erreur.

· Test SYSTEMATIQUE de tous les comptes rendus, sauf optimisation critique.

· Retour SYSTEMATIQUE d'un compte rendu d'exécution.

· Pas plus de 3 niveaux d'indirection dans un pointeur.

· Pas de division sans test préalable.

· Quand un programme ouvre un fichier de paramètre, il affiche de manière lisible l’endroit ou il le trouve.

